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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 57, insérer l'article suivant:

Mission « Outre-mer »

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de 
la présente loi, un rapport sur le coût et les économies ainsi que l’impact sur les finances publiques 
qu’induirait la création de compagnies publiques ultramarines chargées de l’approvisionnement en 
hydrocarbures.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’État a reconnu la situation monopolistique ou quasi-monopolistique de l’approvisionnement 
pétrolier, secteur hautement stratégique.

Bien que l’autonomie énergétique soit le seul horizon viable à long terme pour les Outre-Mer, il est 
nécessaire de garantir l’approvisionnement actuel des Outre-Mer en produits pétroliers dont leur 
production énergétique dépend.


